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ÉditoSommaire
Bonjour à toutes et à tous,

Je ne peux commencer cet édito sans avoir une pensée solidaire envers tous ceux qui souffrent du fait de la folie 
des hommes (Ukraine, Gaza…). Comment, non plus, ne pas être touché par le courroux et la réaction de notre 
Terre (tremblements de terre, inondations, sécheresse).

Devenons confiants dans la sagesse humaine, et développons les gestes responsables pour limiter la pollution. 
Les deux phrases suivantes amènent à une réflexion, « La terre ne nous appartient pas, ce sont nos enfants 
qui nous la prêtent » (proverbe indien) et « Soyons le changement que nous souhaitons voir dans le Monde » 
M. Gandhi.

Tous ces évènements, bien sûr, ont un impact direct sur nos vies et notre pouvoir d’achat, tant au niveau 
individuel que pour la collectivité. Pour ce qui nous concerne, tout particulièrement à Montarnaud, certaines 
décisions devront être prises, de report ou de retard de réalisation.

Au terme de l’élaboration du budget 2024, l’équipe municipale et moi-même, vous donnerons des explications, 
concernant les projets réalisés à ce jour ainsi que ceux qui seront envisagés d’ici la fin du mandat, en 2026.

Malgré les bouleversements importants que nous avons tous subis (Covid, inflation, réduction des possibilités 
de financement de l’État, de la Région, du Département et de la CCVH), notre volonté de gérer et servir les 
intérêts des Montarnéens n’a pas faibli.

Le budget 2024 sera un budget plus rigoureux que celui de 2023, mais les opérations essentielles seront 
maintenues : fin des travaux de la maternelle et de la Maison des associations, lancement des travaux de voirie 
et déplacements doux (définitifs et provisoires), la maison des Ados, la suite des équipements des plateaux 
sportifs, la réhabilitation de l’ancienne poste.
Notons que la solidarité communale s’est pleinement exprimée et je tiens à remercier tous les acteurs qui se sont 
ainsi investis (CCAS, actions des élus, partenaires, associations, et particuliers) au travers de manifestations 
telles que : Octobre rose, le Téléthon, ou la Semaine Bleue…

2024 sera aussi, si vous le souhaitez, l’année de naissance de l’animal totémique de notre commune.

J’aurais le plaisir de vous rencontrer et d’échanger avec vous à l’occasion des vœux de la Municipalité qui auront 
lieu le samedi 13 janvier à 11 heures à la Salle des Fêtes.

Mais d’ores et déjà, je vous souhaite de passer de très bonnes fêtes de fin d’année en famille, ou entourés de 
vos proches.

Bien à vous,

Jean-Pierre Pugens
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Retrouvez toutes
les informations

de votre commune
sur nos réseaux sociaux :

www.facebook.com/MairiedeMontarnaud/

https://instagram.com/villemontarnaud
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MAISON DES ASSOCIATIONS
Après un départ laborieux,
le chantier touche à sa fin et les travaux devraient se terminer fin 
décembre 2023, début janvier 2024.

L’ouverture officielle est programmée pour le début de l’année 2024. Le 
calendrier d’utilisation des deux salles à l’étage et de la salle multiusage 
du rez-de-chaussée est en cours de finition. Une grande partie des 
associations qui proposent leurs activités dans les préfabriqués situés à 
côté de l’école de musique, seront ainsi déplacées en ces lieux.

La partie libérée des préfabriqués, après une remise en état, pourrait 
être occupée par un espace de coworking, une première sur Montarnaud. 
Il s’agit d’un principe de partage d’un espace de travail commun par des 
professionnels indépendants, afin de favoriser les échanges et réduire 
les coûts. Une association pour la gestion du coworking est en cours de 
création.

Une convention sera établie pour la mise à disposition de cet espace. 
Dans un premier temps (durée à définir) seuls les consommables seront 
pris en charge par l’association.

 Coût total : 624 260€ TTC 

NOUVEAUX TARIFS 
de location de matériels ou
d’espaces communaux
La Commune prête gratuitement du matériel aux associations et le loue 
à des particuliers. Un nouveau type de matériel, les barrières taurines, 
va être proposé à la location et les conditions de mise à disposition de 
la salle des fêtes et de la Bergerie vont changer pour les particuliers, à 
compter du 1er janvier 2024.
Pour éviter que des non-Montarnéens bénéficient du tarif préférentiel, il 
sera désormais exigé un même nom pour la présentation de la demande, 
l’attestation d’assurance et le chèque de caution. 

Nouveaux tarifs consultables sur :
www.montarnaud.com

EAUX USÉES
Réutilisation
Le décret n ° 2023-835 du 29 août 2023 défini de façon précise les 
conditions de réutilisation des eaux de pluies et des eaux usées traitées.
Notre station d’épuration relativement récente assure un traitement 
optimal des eaux usées qui s’écoulent aujourd’hui, après filtrage, vers le 
lit de la Mosson.

Les nouvelles conditions climatiques et la problématique de la ressource 
en eau, nous obligent à penser différemment les modalités d’arrosage 
des espaces verts communaux et du nettoyage de certains espaces 
publics.
Avec l’aide de la CCVH, propriétaire exploitante de la station d’épuration, 
nous étudions la faisabilité de la récupération d’une partie de l’eau traitée 
pour assurer l’arrosage et le nettoyage public.
L’étude se poursuit actuellement.

IMPÔTS FONCIERS
Rétablissons les vérités
Impôts fonciers : « le Conseil Municipal de Montarnaud a 
augmenté les impôts fonciers ? » : FAUX
La redevance foncière est le produit de la base foncière 
(déterminée par l’État) et d’un taux défini par la Commune.

Si vous comparez vos documents d’imposition de 2023 et 
de 2022, vous vous apercevrez que :

➠ La base, par volonté de l’État, a augmenté de 7.1%.
➠ Le taux appliqué par la Commune était de 48,27 % en 2022 et 48,27 % en 2023, soit 0 % d’augmentation. ( Il est d’ailleurs le même depuis 2020).

COLLECTE DES DÉCHETS
Nouvelle organisation de la CCVH
➠ Le lundi : 
Passage d’un camion pour les bio déchets sur toute la commune. Poubelle 
verte pour les bio déchets.

➠ Le mardi :
Passage d’un camion pour les ordures ménagères sur toute la commune .
Poubelle grise pour les produits non recyclables uniquement.

➠ Le vendredi : 
Passage dans le centre du village pour les bio déchets et produits non 
recyclables en modulos uniquement.

Courant novembre, certaines poubelles vertes n’ont pas été relevées, 
car le tri n’était pas correctement réalisé. Nous rappelons que ce bac ne 
doit récupérer que les déchets issus des préparations de repas et de 
façon réduite des résidus verts, comme par exemple : bouquets de fleurs 
ou quelques feuilles ramassées devant sa porte. Aucune branche ou 
produits issus de tonte ou de la taille ne sont autorisés, ils doivent être 
déposés à la déchetterie.

Le tri est important quel que soit le contenant : bac gris ou vert. 
Trop de verres ou de produits organiques se retrouvent actuellement 
dans le bac gris.

Le contenu de ce dernier est enfoui à la décharge de Soumont où la 
place est limitée. Le tri est le seul moyen de prolonger la durée de 
l’enfouissement, au-delà, les déchets devront être enfouis loin de 
Montarnaud et le prix du traitement augmentera significativement.

Unissons-nous pour la transition écologique, en adoptant et en 
utilisant les équipements de tri mis à notre disposition, afin de réduire 
le coût du service de gestion des déchets et de maîtriser notre impact 
environnemental.

 Vous pouvez retrouver le guide du tri sur le site de la CCVH ou à l’accueil 
de la mairie.

ANIMAL TOTÉMIQUE
Symbole du village et marqueur 
identitaire 
Vous le savez, la Municipalité souhaite 
doter la commune d’un animal totémique 
ainsi que d’une légende l’accompagnant. 

Certains d’entre vous, nous ont fait parvenir des propositions qui ont 
été soumises au vote des membres du Conseil des Sages et des élus du 
Conseil Municipal des Jeunes.
Ces derniers ont opté pour le sanglier et le taureau tandis que les 
Sages ont voté pour l’abeillard (nom occitan du bélier), les 3 boucs de 
Montarnaud et le mouton. Voici les cinq animaux retenus par le CMJ et le 
Conseil des Sages : 

➠ L’abeillard.
➠ Les 3 boucs.
➠ Le mouton.
➠ Le taureau.
➠ Le sanglier.

Afin de faire vivre pleinement ce futur animal totémique, il est nécessaire 
de l’appuyer sur une légende. Elle doit évidemment mettre en avant 
l’animal, mais aussi respecter l’histoire du village (son passé) et le 
patrimoine local (maisons, château, moulin, rivière…). La Municipalité 
va associer les élèves de l’école élémentaire à ce projet par le biais 
d’ateliers d’écriture. Les enfants seront invités à faire travailler leur 
imaginaire pour construire une légende autour de chacun de ces 5 choix. 

Un nouveau vote permettra de décider de l’animal totémique retenu.

CIMETIÈRE COMMUNAL
Procédure de reprise des 
sépultures
Par une délibération du 15 septembre 2023, la Commune a engagé une 
procédure de reprise de certaines concessions en terrain commun (carré 2) dans 
le but de réaménager cette partie du cimetière et d’y créer un espace 
paysager, destiné au recueillement des familles. 

Les familles des défunts inhumés dans le carré 2 du cimetière communal 
sont invitées à se faire connaître auprès de l’accueil de la mairie avant 
le 30 mai 2024, délai de rigueur. Elles doivent transmettre avant cette 
date, leur intention concernant la destination des restes mortels des 
sépultures.
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zoom sur...

PLATEAU SPORTIF
Année 2023
Pumptrack.
  Coût 187 896€ TTC

Année 2024
Street work out et jeux d’enfant.  
  Coût 90 000€ TTC

Maison des ados.
  Coût 586 330€ TTC
Terrains de basket et de handball, financés à 100% par le Conseil Départemental.  
  Coût 0€ TTC 

LES ÉCOLES
Années 2022/2023
Création de 3 classes supplémentaires à l’école élémentaire (418 élèves à ce jour) et extension de la salle de la cantine 
scolaire (300 repas servis par jour).
  Coût : 449 076,27€ TTC

Année 2023
Isolation thermique des toits de l’école élémentaire afin de réduire le coût de la consommation électrique, remplacement des 
luminaires anciens par des Leds, régulation globale des chauffages tant sur la partie gaz qu’électrique, remplacement du 
chauffage gaz par le sol, obsolète, par des panneaux radiants.
La consommation électrique sera suivie avec l’aide de la coopérative d’électricité de St-Martin-de-Londres, pour envisager 
sur l’année 2024, l’installation de panneaux photovoltaïques qui permettraient de produire une grande partie de l’électricité 
nécessaire aux bâtiments.
  Coût estimé : 309 892€ TTC

L’équipement de neuf classes numériques (tableau, vidéo projecteur interactif, ordinateur et tablettes) et la formation du 
personnel enseignant à cette technologie.
  Coût : 64 443,97€ TTC

Entre 2022 et 2024
Extension de l’école maternelle. Il s’agit de déplacer certaines classes pour restituer les dortoirs et salle de pause qui avaient 
été occupés différemment. Cela permettra également d’assurer un meilleur accueil en période préscolaire et pendant l’ALSH. 
L’accueil des Ouistitis se fera désormais sur place dans des locaux modernes et adaptés. En outre, leur départ de l’école 
élémentaire ouvrira de nouvelles possibilités à l’accueil des Katchoucks. Les cours avant et arrière seront repensées et 
ombragées. Les travaux doivent se terminer fin mars 2024. La rentrée se fera dans la nouvelle entité.
  Coût : 1 840 000€ TTC

Année 2024
Pose de panneaux photovoltaïques sur la maternelle afin de produire 80% de la consommation d’électricité. 
  Coût : 70 000€ TTC

La Municipalité a pour projet de finaliser les travaux de l’école élémentaire par l’installation de panneaux photovoltaïques 
et la désimperméabilisation des nos cours d’école.

 L E S  J E U N E S  A  L’ H O N N E U R
  Notre population compte 35  % d’enfants et d’adolescents

La ville consacre et va consacrer sur 2023 et 2024, 
d’importants travaux de rénovation, d’amélioration et de 
confort pour l’ensemble de nos écoliers.

Avec l’évolution de la population, les équipements n’ont pas 
fait l’objet d’une adaptation aux besoins exprimés. Notre 
Commune comptabilise 35 % d’enfants et d’adolescents.

La municipalité a décidé de mettre en place des nouveaux 
équipements ou d’agrandir et améliorer les constructions 
existantes.

Sur 2022, 2023 et 2024 d’importants investissements 
financiers ont permis ou permettront de caler l’offre sur la 
demande.



en chant ier. . .
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ZAC DU PRADAS
2e TRANCHE 
Rétrocession d’une 
partie des voies
Rétrocéder des voiries dans le domaine public 
signifie que la Commune devient propriétaire 
des revêtements superficiels et des réseaux 
enfouis (eau potable, électricité, eaux usées 
et eaux pluviales) qui seront ensuite confiés 
aux concessionnaires qui ont la charge de les 
entretenir. Les voies définies sur le réseau ci-contre sont concernées par cette rétrocession.
L’intégration de ces voies dans le domaine public a été plus longue que prévue puisque la Commune a fait reprendre divers 
éléments afin qu’ils soient conformes au bon usage.
La rétrocession sera d’actualité lorsque :
➠ Les reprises des revêtements superficiels seront réalisées.
➠ La Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault (CCVH) aura validé la conformité des réseaux d’eau potable et eaux 
 usées et lorsque la Coopérative de Saint-Martin-de-Londres aura accepté les installations d’éclairage public.
A la date de la signature de la convention, à partir de laquelle, seule la Commune sera responsable des interventions techniques 
sur les ouvrages, une information vous sera communiquée.

ANCIENNE POSTE
Réhabilitation
Pour les anciens, ce bâtiment est bien identifié, pour les autres, il se situe à l’angle des rues de 
l’Ancienne poste et du Château.
Vétuste, il est occupé à l’étage par une locataire et le rez-de-chaussée est vacant depuis le 
déménagement de l’association Espoir pour un Enfant.

La façade incite à conserver et réhabiliter ce bâti. L’objectif est de créer deux logements sociaux 
aux normes actuelles, en réhabilitant l’étage et en structurant le rez-de-chaussée. Pour se faire, 
il sera mis à disposition d’un bailleur social sous forme d’un bail emphytéotique, le dit bâtiment.
Ce dernier réalisera à sa charge les travaux, puis aura la gestion de ce bien pendant une quarantaine 
d’années, période à l’issue de laquelle, il le restituera à la Commune. 
Actuellement, un bailleur social étudie la faisabilité de l’opération, dont les travaux importants à 
réaliser en rez-de-chaussée.

Au terme de cette étude, l’opération pourrait être lancée au 1e semestre 2024.

SALLE DES FÊTES
Commande à distance
La consommation et les économies d’énergie font partie des préoccupations de la Municipalité. 
En dépit de la vigilance de ses utilisateurs, la salle des fêtes connaît des dysfonctionnements dans la régulation de son 
système de chauffage réversible, en été comme en hiver, d’ailleurs un des trois modules a dû être remplacé.
Un décret de mai 2023 vient de conforter la volonté de la Commune. En effet, ce décret impose aux collectivités d’équiper tous 
les bâtiments publics d’une commande à distance du système de régulation du chauffage ou de la climatisation.
La température de la salle des fêtes, une fois les travaux réalisés, sera télécommandée depuis la Mairie, et ce en fonction des 
usages divers.

 Coût total des travaux :  8 700 €  (dont 5 500€ pour le remplacement du module).

LA PLAINE DES SPORTS En construction
Objectifs : regrouper les structures sportives à des endroits stratégiques et adapter ces équipements aux besoins exprimés 
par la jeunesse Montarnéenne.

2023 : Réalisation du Pumptrack à  la demande du Conseil Municipal des Jeunes.  Coût total : 187 896 € TTC

2024 : Attribuer aux collégiens et ALSH Ados, un lieu proche de la sortie du collège
  et des installations sportives qui les concernent.

➠ Création de la Maison des Ados (à côté du collège). Coût estimé : 586 330 € TTC
➠ Création d’un street work out et aménagement des aires de jeux pour enfants. Coût estimé : 156 000 € TTC
➠ Voirie et plantation de liaison. Coût estimé :  167 000 € TTC
➠ Aménagement d’un terrain de handball à l’extérieur et de 2 terrains de basket,
 utilisables hors période scolaire (financé à 100% par le Conseil Départemental). Coût pour la Commune : 0 € TTC
➠ Mise en place d’un city stade (afin de soulager la pelouse du stade de foot). Coût estimé : 60 000 € TTC

                                                                   Soit un montant total de :  1 157 226 € TTC 

Les études de l’agrandissement du terrain de foot, vestiaires et mise en place d’un skate park sont lancées et la réalisation 
pourra être envisagée à réception des financements.
Le skate park fait partie de la prochain tranche des réalisations, en 2025.

Maitrise d’œuvre du projet d’aménagement d’une plaine des sports de loisirs – APD – Septembre 2023 Montarnaud 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image non contractuelle.
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Cadre de vie
RELAMPING
Un éclairage public moins énergivore !
La Municipalité a signé avec Hérault Énergies une convention de fourniture et de pose de lanternes LEDS sur 
des installations existantes, via la perception des Fonds Verts attribués par l’État. 
Le relamping est une opération qui consiste à moderniser un système d’éclairage en remplaçant des lampes et 
sources lumineuses obsolètes par des systèmes moins énergivores. (LEDS)

Les rues concernées sont :
➠ Rues des Carignans, du Merlot et des Gabels : remplacement de 19 lanternes.
➠ Rue Pic St-Loup : remplacement de 23 lanternes.
➠ Av. d’Argelliers : remplacement de 6 lanternes.
➠ Av. de Font-Mosson, rue de la Fontaine et Chemin de Beauvezet : remplacement de 46 lanternes.
➠ Placette rue des Erables : remplacement de 5 lanternes.
➠ Rues du Pioch, du Pré-Long, Ernestine Montreuil, des Asphodèles et av. du Languedoc :
 remplacement de 61 lanternes.
➠ 1e partie de l’av. des Pouses, rue de la Castelle et rue des Romarins : remplacement 26 lanternes.
➠ 2e partie de l’av. des Pouses, lot. Les Servents, rue et imp. des Frênes : remplacement de 35 lanternes. 
➠ 3e partie de l’av. des Pouses, rue des Lavandes et imp. du Clos Verdier : remplacement de 23 lanternes.
➠ 1e partie de l’av. Nelson Mandela, rues Abraham Lincoln, Jean-Jaurès et Martin-Luther-King :
 remplacement de 57 lanternes + remplacement de 6 projecteurs.

Montant des travaux  :  284 400 €TTC
Montant restant à la charge de la commune, au titre de l’investissement  : 0 €

Période de réalisation des travaux : de novembre 2023 à février 2024

C’EST POUR BIENTÔT !
La commission cadre de vie a proposé l’installation prochaine de 
toilettes publiques pour le confort des Montarnéens.
Ce module toilette utilisable aussi par les personnes à mobilité réduite 
(PMR) sera installé à proximité de l’association Espoir pour un Enfant. Il 
s’agit d’un préfabriqué en structure métallique en inox anti-vandalisme, 
doté de lave-mains et sèche-mains automatiques et d’un système de 
nettoyage automatique du sol.

TRAVAUX PROVISOIRES  Études urbaines

Les rues du centre village sont en mauvais état et ne permettent pas la circulation sécurisée en modes doux (absence de 
trottoirs). Jean-Pierre Pugens explique :

« L’objectif de la Municipalité est que tous les enfants de Montarnaud puissent se rendre aux écoles à pied ou à vélo.
La mise en place de cheminements doux et la sécurisation des déplacements sont une priorité.

Avec un passage quotidien de plus de 4000 véhicules devant la mairie,
nous sommes dans l’obligation de faire ces travaux, sinon le village va s’asphyxier ».

L’objectif de ces « dispositifs provisoires » est de matérialiser des itinéraires sécurisés sur les rues les plus empruntées 
notamment par les enfants, à l’aide de balises et de marquage. Et ce, dans l’attente des mesures définitives qui seront 
réalisées dans le cadre de l’étude urbaine.
Le début des travaux des parties provisoires 
et la mise en place de cheminements doux 
sont prévus début d’année.

Travaux définitifs :

La consultation des entreprises est envisagée 
au 1e semestre 2024 pour le démarrage de 
l’avant-projet global de réfection des rues du 
centre.

Circulation 
sécurisée existante :
- Rue de la Traversette,
- Rue du Barry et 

contournement de la 
mairie,

- Rue de la fontaine,
- Avenue de Montpellier 

entre la salle des fêtes 
et la fontaine.

Circulation 
sécurisée à créer :

- Avenue de Montpellier 
entre la rue du Pradas
et la rue Fabien Vigne

- Avenue Gilbert Sénès
entre les commerces et 
la fontaine,

- Traversée avenue des 
pins devant l’église,

- Plan de la poste.
OPÉRATION 8000 ARBRES
Depuis 2020,
grâce au Conseil Départemental et son  Opération 8000 arbres, 
la commune a planté plus de 120 arbres 
dont les essences sont particulièrement 
résistantes sur notre territoire : Érables de 
Montpellier, Frênes à feuilles étroites, Tilleuls 
à petites feuilles…Une dotation annuelle qui 
permet de réoxygéner le village, de mieux 
lutter contre la chaleur et la pollution de l’air 
et d’agrémenter le paysage urbain.

50 arbres supplémentaires seront 
prochainement livrés, qui permettront 
de poursuivre la plantation sur le chemin du Pradas et 
le remplacement d’arbres morts sur certains sites de la 
commune.

ELAGAGE ET ABATTAGE
Une obligation !
Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui 

avancent sur le sol des voies communales 
et des chemins ruraux doivent être coupés 
à l’aplomb des limites de ces voies sur une 
hauteur de 5m. Ils doivent être élagués 
régulièrement afin de pas toucher les réseaux 
aériens d’électricité, d’éclairage public 
et de téléphone installés sur le domaine 
communal. Les opérations d’élagage sont 
effectuées à la diligence et aux frais des 
propriétaires. Les produits de l’élagage ne 
doivent en aucun cas séjourner sur la voie 

publique et doivent être enlevés au fur et à mesure.
Références : articles L2212-1, L2212-2 et L2213-1ainsi que 
l’article R116-2 de la voirie routière.

Coût total estimé : 70 000 € TTC

Intersection Gilbert Sénes / Pouses / Marronniers

Suppression d’un passage piéton et marquage d’un stop sur l’avenue Gilbert Sénes,
Mise en place d’un mirroir vers la montée des Pouses.

Intersection Gilbert Sénès / Pouses / Marronniers.
Suppression d’un passage piéton et marquage d’un stop sur l’av. G. Sénès.

Mise en place d’un miroir vers la montée des Pouses.
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SOLIDARITÉ
HÉRAULT LOGEMENT 
Début 2024, le chantier de construction de logements sociaux 
ZAC du Pradas, sur le terrain non occupé à côté de Super U va 
démarrer.
Ce bâtiment comportera 28 logements en étages et un 
rez-de-chaussée destiné à des locaux à usage médical. Il 
sera doté du label national Habitat Senior Services (HSS), 
18 logements seront donc réservés aux personnes âgées 
de plus de 65 ans. Ce bâtiment répondra ainsi, en termes 
d’équipements, aux besoins et attentes spécifiques de cette 
tranche de la population, notamment pour les personnes à 
mobilité réduite. 
L’objectif de la municipalité et de son service social est de 
proposer en priorité ces logements aux seniors habitants 
des logements sociaux sur Montarnaud devenus trop grands 
pour eux, à la suite du départ de leurs enfants ou de la 
perte de leur conjoint. Ce départ permettra de libérer des 
habitats de type F3 ou F4 et de les affecter aux familles, très 
demandeuses sur notre commune. Le service social prendra 
contact avec les personnes concernées dans le courant du 
premier trimestre 2024.
En outre, 6 logements spécifiques seront gérés par 
l’association Adages dans le cadre de l’habitat inclusif 
(personnes en situation de handicap), et 4 logements 
classiques viendront compléter cet ensemble. La localisation 
de cet immeuble, à proximité de Super U, proche d’arrêt de 
bus, facilitera la vie quotidienne de ses résidents. Cette 
opération continuera d’équiper la place dans l’attente de la 
réalisation du bâtiment commercial sur le terrain mitoyen à 
la crèche et la maternelle.
La durée des travaux est estimée à 14 mois.

 Montant total des travaux : 3 514 716€ 
dont 80 000€ financés par la CCVH

 610 218€ par le département,
96 000€ par la Région
et 0€ pour la Commune

(Le solde sera apporté par Hérault Logement par le biais d’un prêt ou de fonds propres).

VENEZ CHINEZ POUR LA 
BONNE CAUSE ! 
La commune a acheté il y a quelques mois, la Maison 
Berenguer située au 37 av. de Montpellier. Cet achat a 
plusieurs objectifs : la création d’un parc de jeux arboré avec 
la conservation des espèces existantes et qui fera office 
de relais piéton protégé, entre la route de Montpellier et 
l’Esplanade au travers d’une passerelle sur la Mosson ; La 
déviation de toutes les eaux pluviales provenant du sommet 
haut du village avec un transfert direct à la Mosson, cela 
supprimera ainsi les problèmes d’inondation récurrents sur 
la place située au croisement de la rue d’Argelliers, de la 
Grand Rue et de l’impasse de la Traversette.

La Municipalité a décidé de vendre tous les meubles et 
accessoires présents dans les lieux. Pour cela, la mairie va 
organiser des matinées portes ouvertes au mois de janvier 
de 10h00 à 12h00 :
 
➠ Mardi 9 janvier.
➠ Jeudi 11 janvier.
➠ Mardi 16 janvier.
➠ Jeudi 18 janvier.

Les personnes intéressées pourront acquérir un bien :
➠ Soit au prix de leur choix (petit ustensile)
➠ Soit sur la base du prix fixe (mobilier, gros ustensile)
Tous les biens achetés sont à récupérer par vos propres 
moyens.

Les meubles et accessoires seront numérotés pour faciliter 
les ventes et la visite s’effectuera par groupe de cinq 
personnes. La somme récoltée servira à acheter des jeux 
extérieurs pour le futur parc pour enfants. 

Elle s’occupe de ses aînés !

Par le biais de son CCAS, des ateliers ludiques ont été 
organisés par l’association Haut Parleur. Créée il y a 20 ans 
par deux psychologues, dont les recherches ont montré que 
la mémoire artistique et émotionnelle permet de mobiliser 
des zones du cerveau pour maintenir un lien social et 
de mémorisation. Des ateliers pour garder une mémoire 
connectée, avec Arcopred, l’association montpelliéraine 
créée en 2007 par le professeur Jean-Louis Lamarque, a 
animé pendant 10 semaines un atelier mémoire, afin que 
les seniors deviennent acteurs de leur santé. L’association 
leur propose des activités de stimulation cognitive et un 
entraînement à la mémorisation. 

Semaine Bleue
La Municipalité a choisi cette année, un projet 
intergénérationnel baptisé « Graffs ensemble » dont l’objectif 
était de réaliser une fresque participative. Les anciens 
du village ont ainsi pu côtoyer les élèves d’une classe de 
CM1/CM2, ainsi que les enfants du centre de loisirs, pour 
œuvrer ensemble, avec l’aide d’un graffeur. Afin de valoriser 
la place des aînés dans la vie sociale, plusieurs animations 
ont été proposées : ateliers artistiques et de cuisine, jeux, 
randonnée… 

Elle œuvre pour la bonne cause !
Course Rose

Un vif succès pour cette seconde édition et ce, grâce à vous ! 
Dans le cadre d’Octobre rose, comme l’an dernier, à l’initiative 
de la Mairie, ont été organisées une vente de parapluies 
roses et une course rose, au bénéfice de la Ligue contre le 
Cancer. 25% de participation supplémentaire cette année, 

150 adultes et 50 enfants ont pris le départ de la course. 
Encore une fois, Hérault sport, habitants, élus, commerçants 
et associations se sont mobilisés pour la bonne cause. Au 
total, ces deux manifestations ont permis de récolter 1850€, 
somme à laquelle la Mairie a rajouté 400€. Un chèque d’un 
montant de 2250€ a été reversé à la Ligue contre le Cancer 
(contre 1231,25€ l’an dernier)

Une mésaventure qui se termine bien
Lundi 25 septembre, les classes de 6e du collège V. Badie 
étaient en journée d’intégration. À la fin du pique-nique, 
Florian en l’espace de quelques minutes était parti dans la 
garrigue. « Il n’a pas réalisé, pour lui c’était un jeu » explique 
sa maman. Porteur d’une trisomie 21, Florian a été retrouvé 
après 4 heures de recherches. Ses parents ont souhaité 
exprimer leurs remerciements :
« À la suite des recherches déclenchées lundi après-midi aux 
alentours de la Bergerie de Montarnaud pour nous aider à 
retrouver Florian, nous tenions à remercier très sincèrement les 
gendarmes, les pompiers, la Croix-Rouge, les élus et le personnel 
de la municipalité de Montarnaud, le personnel et les élèves 
du collège Vincent Badie, les chasseurs, les Montarnéens, nos 
amis, notre famille et toutes les personnes qui nous ont apporté 
leur aide et leur soutien par leur présence ou leurs pensées. 
L’élan de solidarité qui a accompagné ces heures difficiles nous 
a profondément touchés et restera un des souvenirs forts de 
cette journée. Florian va très bien. Il a repris le chemin du collège, 
a retrouvé ses amis et s’est remis à pratiquer ses sports favoris. 
Et grâce à vous tous, il a pu fêter son 13e anniversaire auprès 
de nous. » Merci ! Marion, Sébastien, Florian, Alicia et Lilian 
Gil-Rigal.

Hommage à Dominique Bernard
Le 19 octobre, jour des obsèques de l’enseignant assassiné 
par un terroriste dans l’enceinte du lycée Gambetta à Arras, la 
municipalité a répondu à l’appel de la communauté éducative 
pour lui rendre un dernier hommage. Un massif de véroniques 
a été planté sur la « place de la laïcité Samuel Paty » devant 
le collège Vincent Badie, en symbole de paix et d’amour 
en ces temps de trouble et 
de haine. À l’initiative du 
collège, la salle polyvalente 
de l’établissement portera le 
nom de Dominique Bernard.

ACTIONS DE SOLIDARITÉ DE LA MUNICIPALITÉ



Jeunesse
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LES JEUDIS, C’EST SPORT !
Depuis la rentrée,   l’ALSH Ados propose à tous les adolescents de la commune une activité sportive hebdomadaire 
gratuite et encadrée par un professionnel.

Une initiative qui conjugue plusieurs champs de l’action communale : la politique éducative et la jeunesse, les affaires sociales 
et le sport. Benjamin Dessart responsable de l’ALSH Ados nous explique : « Nous avons constaté un déficit d’attractivité pour 
le public 13-17 ans. Nous devions proposer des temps d’activité qui leur soient adaptés. Ceux-ci concernent tous les jeunes :
collégiens et lycéens, jeunes engagés dans la voie professionnelle ou bien ceux en décrochage. » 

Tous les jeudis de 18h à 19h30, les jeunes Montarnéens sont invités à participer à une animation sportive, de type fitness et 
renforcement musculaire, au départ de la Halle des sports. Ce projet pédagogique qui vise trois objectifs : la santé des jeunes, 
la prévention des risques et le développement social, s’est construit sur le constat qu’une grande partie des ados de 15 
ans et plus, ne pratiquent plus d’activité sportive de manière régulière, négligeant leur équilibre physique. Cette proposition 
hebdomadaire répond ainsi à des enjeux de santé. Elle permet également d’établir un lien et d’installer une continuité dans 
le suivi, avec la volonté de créer une mixité au sein des jeunes de la commune à travers une activité demandant régularité et 
engagement.

L’ALSH Ados poursuit ainsi son souhait de développer 
l’autonomie et favoriser la construction de projets 
chez les jeunes. Dans ce sens, l’an dernier, le service 
jeunesse a créé l’ATEC (Association Temporaire 
d’Enfants Citoyens) pour les aider à structurer leurs 
actions et à répondre présents sur les manifestations 
du village. Les ados ont ainsi pu participer à 
des événements en vendant des marchandises 
(alimentaires ou objets confectionnés) et récolter 
des fonds pour financer des activités de loisirs de 
leur choix.

Atelier d’échecs au collège Vincent Badie
Depuis décembre 2021, Benjamin Dessart, le responsable de l’ALSH Ados intervient au collège tous les mardis pendant la 
pause méridienne pour initier les jeunes aux échecs. Son fil conducteur : garder le lien avec la jeunesse montarnéenne.

L’an dernier, ces ateliers se sont conclus par un tournoi au 
cours duquel se sont affrontés une quarantaine d’élèves 
pendant 3 mois. Les finales se sont jouées dans la cour 
du collège afin de permettre au public de profiter du 
spectacle.

L’année 2023/2024, sera enrichie : initiation pour les 
débutants, perfectionnement, création d’un championnat 
régulier et d’événements ponctuels pour favoriser la 
rencontre avec d’autres ados du territoire.

PARENTALITÉ
Ateliers contes et comptines 
Depuis sa mise en place en mars dernier, une vingtaine de 
famille différentes est venue participer à ces ateliers, et le 
plus jeune des participants avait 6 mois.
Le plus souvent, les accompagnants sont les mamans à 70%, 
ainsi que des grands-mères, et peu de papa, seulement 10 %.
Au total, une soixantaine de comptines différentes ont été 
partagées sur les ateliers 2023 et le bilan est positif, au 
regard des phrases spontanément prononcées :
« Je n’avais jamais vu mon enfant écouter comme ça, 
parfois il semble ailleurs mais il reprend le fil des histoires » ;
« Nous reprenons une comptine entendue dans l’atelier 
comme un rituel avant d’aller changer la couche » ; « mon 
fils est sensible aux rythmes, il se balance et répète des 
sons ».

Le cadre souple de cet atelier avec une arrivée et un départ 
échelonné favorisent ces échanges parents-enfants autour 
de la lecture d’un livre par l’animateur.

Les objectifs de ce projet commun service enfance jeunesse 
et bibliothèque en collaboration avec l’association l’Oreille 
Bavarde sont de :

➠ Permettre un lieu d’échanges, de rencontres, de 
 prévention.
➠ Lutter contre l’isolement des parents.
➠ Favoriser un moment de plaisir partagé parents enfants.
➠ Contribuer à consolider, tisser, les relations dans la 
 famille.
➠ Réussir à toucher des familles isolées et présentant des 
 fragilités.

Planning prévisionnel pour 2024,
10 séances qui se dérouleront les vendredis 

à la bibliothèque :
26 Janvier/ 23 Février / 22 Mars / 19 Avril / 17 Mai 

14 Juin  / 12 Juillet / 6 Septembre / 4 Octobre
29 Novembre

LES BOÎTES À LIVRES
Elles en sont à l’étape 
finale : les derniers 
ajustements.
Après celle installée 
à l’école élémentaire, 
deux autres boîtes 
seront posées près des 
aires de jeux de la Zac 1 

et de la ZAC 2. La quatrième et dernière trouvera sa place 
sous le porche de l’école maternelle. La pose sera réalisée 
par les services techniques au plus tard début janvier.
Un beau projet pédagogique intergénérationnel qui aura 
mobilisé les enfants et les jeunes ados du service jeunesse, 
épaulés et guidés par les membres du Conseil des Sages.



L’âme de la bibliothèque. 
Originaire de l’Oise, elle s’est installée avec sa famille à Montpellier 
puis à Montarnaud où elle a fait construire en 1986. Loin du 
milieu littéraire avec un cursus de sténo-dactylo-comptable, mais 
avec l’amour du livre transmis par son grand-père, elle intègre la 
bibliothèque municipale en 1997.

La bibliothèque* municipale est née dans les années 80 sous 
forme associative, puis la municipalité a souhaité en prendre la 
gestion avec le recrutement d’un agent et un nouveau local, et c’est 
là, que Marie-Claude Andreu a été recrutée : « On a commencé 
avec 25 m2 à la maison des associations, puis à la mairie, qui 
était l’école du village. J’ai découvert l’environnement dynamique 
de la bibliothèque avec ses actions associatives et l’engagement 
municipal pour la lecture publique. J’ai pu accéder à un parcours 
professionnel évolutif qui m’a beaucoup enrichie. »

Ses deux missions principales ont consisté en la mise en place 
de la numérisation du fonds et en l’accueil du public. « A l’époque, 
nous fonctionnions avec des tickets blancs pour les prêts de 
livres ! Nous n’avions pas d’ordinateurs. J’étais autodidacte, il 
était nécessaire de se former et d’innover ! »

A ses débuts, Marie-Claude s’occupait du rayon jeunesse, puis 
comme elle aime à le dire, elle a mis un pied à l’école. Faire vivre 
les livres en dehors des murs et donner le goût de la lecture aux 
enfants dès leur plus jeune âge fut un véritable challenge pour 
Marie-Claude. Au fil des années, la bibliothèque est devenue un lieu 
social, où l’on ne vient pas seulement emprunter des livres, mais 
aussi pour parler. Marie-Claude Andreu explique avec émotion que le 
dialogue social s’est instauré et qu’une forme d’amitié avec certains 
s’est créée :

« C’était un véritable moment de vie sociale qui a pris forme, 
au-delà de la lecture. Je connaissais leur vie et humainement, 
nous étions dans l’échange et l’écoute. J’y suis restée un quart 
de siècle ! Donc j’ai connu l’évolution démographique du village, 
avant, il n’y avait que 1200 habitants… Ce qui me touche le plus, 
c’est de connaître des enfants qui ont fréquenté la bibliothèque et 
qui devenus, à leur tour adultes, amènent leurs propres enfants. 
Ils habitent pourtant Vailhauquès ou Argelliers ! ».

Marie-Claude Andreu a par la suite, pris la gestion du secteur adulte 
ainsi que de l’équipe de salariées et de bénévoles.

Après ces longues années passées à la bibliothèque, le temps 
est venu pour elle de partir à la retraite, chose faite depuis le 13 
septembre 2023.
« J’ai posé une pierre, désormais, place aux autres. Il faut être 
vigilant pour ne pas perdre les valeurs humaines au-delà de 
l’amour de la lecture. La retraite que j’ai décidée :  tourner une page 
de ma vie professionnelle vers des centres d’intérêts humains en 
complément de mes lectures et des randonnées avec ma famille, 
sans oublier d’autres engagements futurs pendant beaucoup 
d’années je l’espère, dans la vallée de l’Hérault. »

* Depuis 2005, la CCVH a pris compétence de l’ensemble des bibliothèques de son 
territoire, et offre à chaque adhérent, l’accès au réseau des 24 bibliothèques. 
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Une graine de championne !

Discrète et déterminée, Léna Araujo, cette jeune 
Montarnéenne de 13 ans est championne d’Europe de 
Horse-Ball catégorie cadet depuis cet été !

L’équitation n’a presque plus de secret pour elle !
Elle baigne dans cet univers depuis toujours. Il faut dire 
que chez les Araujo, c’est une passion familiale!
Son père Anthony, président du club taurin de 
Montarnaud monte régulièrement les chevaux 
camarguais et ses filles Léna 13 ans et Giulia 8 ans, font 
de l’équitation avec le club équestre de Saint-Georges-
d’Orques depuis leur plus jeune âge. Toutes les 2 sont 
championnes d’Occitanie et championnes de France 
dans leur catégorie, Giulia en catégorie moustique sur 
poney et Léna en minime élite sur grand poney.

Cette dernière grâce à des aptitudes exceptionnelles, 
a été repérée par les instances nationales et a été 
surclassée pour intégrer l’équipe de France cadets qui 
a participé aux championnats d’Europe cet été en Italie. 
Et le papa n’est pas peu fier :

« C’est une année victorieuse pour elle et son équipe .
Léna est la plus jeune joueuse française du circuit 
à être appelée en équipe de France cadet U16, c’est 
une belle récompense pour elle et sa ponette de son 
surnom Pirouette, elles forment un duo imparable ! »

Sa ponette est un cadeau de son papa, et oui, car en 
plus d’avoir des aptitudes sportives hors-pair, Léna 
est une bonne élève. Son caractère bien trempé sous 
une apparence paisible, montre une personnalité 
déterminée, elle aime la compétition :

« J’ai commencé vers 3 ans, j’ai toujours monté avec 
mon papa qui est passionné de ce sport. J’aime le 
contact avec les chevaux, je suis à l’aise avec eux.
Lorsque j’ai été sélectionnée, je ne m’y attendais pas 
du tout, j’étais heureuse et fière. Quand je rentre sur le 
terrain de la compétition, je suis obligée de gagner! »

Un mental de sportive qu’elle a acquis au prix de 
nombreuses heures d’entraînement y compris les week-
ends, et de beaucoup de concessions, comme l’explique 
sa maman :

« Léna a dû refuser de nombreux anniversaires de 
camarades de classe, ou d’après-midi loisirs, mais 
c’est une véritable passionnée, elle a toujours voulu 
aller jusqu’au bout, et nous l’encourageons. Elle est 
née au mois de mai et en août, elle était déjà sur un 
cheval ! »

Son investissement a payé, puisqu’elle a décroché le 
titre de Championne d’Europe de Horse-Ball, au mois 
d’août en Italie à Sommacampagna-Verona.
Souhaitons-lui de nombreuses autres victoires sportives 
et personnelles, car Léna souhaite devenir médecin. 

Titres remportés cette année 2023 :
➠ Championne Régionale Occitanie
 catégorie minimes élite.
➠ Championne de France catégorie minimes élite.
➠ Sélection équipe de France cadet 2023.
 pour les championnats d’Europe .
➠ Championne d’Europe catégorie cadet

Por t  ra i t s
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Kevin DRIVAL

       Léna ARAUJO Marie-Claude ANDREU

Un de plus !
L’équipe de la Police Municipale s’étoffe, avec l’arrivée de Kevin Drival depuis début septembre, en tant 
qu’ASVP : Agent de Surveillance de la Voie Publique.
Une belle reconversion pour cet ancien adjoint d’animation au service jeunesse de Montarnaud.  Son 
Brevet d’éducateur sportif en poche, il a intégré ce service en 2014. Mais arrivé à ses 31 ans, il a eu 
envie de changer d’horizon professionnel « J’ai voulu diversifier mes missions, et orienter ma vie 
professionnelle vers un autre domaine. J’ai choisi la police municipale pour la proximité avec les 
administrés et le sens du service public. »
Une proximité renforcée par sa connaissance du public, grâce à sa décennie passée au service jeunesse de la Commune, « Je connais 
les jeunes qui fréquentaient le centre de loisirs, ils sont devenus aujourd’hui des ados et des jeunes adultes, ça aide. » 
Sécurisation aux abords des écoles, prévention et recommandation pour stationnement gênant, sont ses principales missions sur la 
commune, à pied ou avec son vélo électrique. Le tout en suivant un cursus professionnel, «Je prépare le concours de la police municipale. 
J’ai passé toutes les épreuves, il ne me reste plus que l’oral. »
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Vie Associative
CLUB DE BADMINTON
A vos raquettes !

Le Club, présidé par Romuald Miralles depuis deux ans 
compte actuellement plus d’une centaine d’adhérents âgés 
de 15 à 65 ans. Convivialité est le mot d’ordre de ce club de 
loisirs.

« Pour tisser des liens et conserver ce côté chaleureux, nous 
avons instauré des soirées culinaires : pizzas et crêpes. »
A quoi, nous pouvons ajouter respect et soutien car Romuald 
Miralles précise :
« l’ADN de notre club est que les anciens intègrent les 
nouveaux. Les débutants peuvent ainsi jouer avec les très 
bons joueurs grâce à des système de rotation pour les 
entrainements et les matchs. Chacun peut ainsi s’épanouir 
selon son niveau. » 

Portés par cette philosophie, les membres progressent 
et s’amusent. La recette a fait le succès du club depuis 
plusieurs années.

À noter, que pour la seconde année consécutive, le club a 
participé au Téléthon en organisant la nuit du Bad dont les 
bénéfices seront reversés à l’AFM.

Informations pratiques :
Gymnase

Mardi : 20h/23 h
Vendredi : 20h30/23h

Tarif annuel : 70 €

Contact :
bad.montarnaud@gmx.fr

07 77 08 95 27

FORMPLUS GV,
Échanger, dialoguer et fédérer

C’est l’objectif de l’Association FORMPLUS GV, adhérente à la 
FFEPGV (Fédération Française d’Éducation Physique et de 
Gymnastique Volontaire), engagée dans le sport, la santé et 
le bien-être des seniors.

L’animatrice sportive, Mireille Henry, propose tous les 
lundis et tous les jeudis des cours de gymnastique 
(cardio, renforcement musculaire, stretching, exercices de 
respiration). Les séances sont particulièrement adaptées 
aux seniors. Mais ce n’est pas tout, en complément Mireille 
vous accueille aussi tous les jeudis pour des cours de Pilates.
L’association née en 2006 est forte de 90 adhérents (60/85 
ans), elle œuvre non seulement pour la pratique d’une activité 
sportive mais aussi pour être un véritable lieu de dialogue 
et de bienveillance. Alors n’hésitez pas à la rejoindre, venez 
avec un tapis et un oreiller !

Salle des fêtes : 
Lundi : 9h30/11h30

Jeudi : 9h30/10h30 puis Pilates à 11h30 
Gymnase

Jeudi : 17h45/18h45
Tarif année : 150€

Contact 
gymformplus@gmail.com

07 86 25 96 59

Nouveau bureau depuis septembre 
Jean Claude Courtes - Président 

Mireille Henry -  Animatrice 
Betty Artieres - Trésorière 

Guy Letizia - Secrétaire

HALLE DES SPORTS
Nouvelles modalités d’utilisation 

Le respect des lieux, le maintien en état des installations 
et des équipements ainsi que la propreté des locaux sont 
l’affaire de tous et c’est pour cette raison que le règlement 
intérieur a été modifié.

Pour en optimiser l’usage, et suite à des constatations de 
toilettes dégradées, robinets d’eau non fermés, population 
extérieure non autorisée, le Conseil Municipal du 6 novembre 
dernier a décidé la mise en place de nouvelles conditions 
d’utilisation du gymnase Yannick Noah.

Les modifications du règlement intérieur stipulent que les 
familles ne peuvent plus attendre leurs enfants dans le hall, 
mais uniquement dans les tribunes ou à l’extérieur, en raison 
de l’encombrement que cette situation générait dans les 
parties communes.

Pour mettre en place cette organisation, et assurer la 
pérennité de l’équipement, son entretien régulier et le 
confort de ses multiples usagers, la commune a affecté un 
agent à la halle des sports depuis la rentrée.

Ses missions sont :
➠ L’accueil.
➠ La gestion administrative.
➠ L’entretien, la surveillance et la sécurité.

Règlement intérieur en bref (affiché à l’entrée) :
➠ Il est interdit de jouer dans le hall.
➠ Il est interdit de stocker son vélo, sa trottinette ou autre 
 moyen de locomotion dans le gymnase ou dans le hall.
➠ Seuls les licenciés ont accès au terrain et à ses abords.
➠ Les enfants sont à récupérer devant la porte du gymnase.
➠ Une tribune est disponible pour assister aux entraînements.
➠ Des vestiaires sont à disposition des licenciés pour se 
 changer. 

La Halle des sports sera fermée
du dimanche 31 décembre au samedi 6 janvier inclus

pour nettoyage et entretien global des lieux.

L’ESCALADE,
ça vous tente ?
Inscrivez-vous au tout nouveau club
« Connexion Verticale » !

A sa tête, deux passionnés de grimpe : 
Milly Kay (monitrice) et Antoine Faucher 
(président). Âgés respectivement de 32 
ans et 38 ans, ces deux moniteurs ont 
réfléchi à la création d’un club d’escalade 
sur la commune et ont concrétisé leur 
projet en septembre dernier. Milly Kay :

« Nous avions envie de créer un club pour un entraînement 
en salle et proposer des sorties en falaise ainsi que des 
stages pendant les vacances scolaires. »

Ouvert en septembre 2023, le club comptabilisait déjà 32 
adhérents fin octobre. Il propose toute l’année des cours en 
salle la semaine et des activités pleine nature le week-end, à 
la carte, pour tout public à partir de 6 ans.

Véritable projet communautaire autour de la joie de grimper, le 
club véhicule plusieurs valeurs : amener ses adhérents à une 
pratique responsable de l’escalade avec une connaissance 
approfondie de la sécurité, rendre la pratique de l’escalade 
accessible à tous et dans le respect du développement 
durable.
« Connexion Verticale » a déjà réalisé des sessions d’escalade 
pour tous avec le SESSAD de Fontcaude (service d’éducation 
spéciale et de soins à domicile). Des enfants âgés de 6 à 14 
ans, déficients moteurs ou intellectuels ont pu ainsi goûter 
aux joies de la grimpe, une belle expérience comme nous 
l’indique Milly Kay :

« Les enfants en falaise se rassurent mutuellement et 
se parlent. Ils peuvent ainsi se dépasser et gagner en 
confiance. Ce qui est beau en escalade, c’est la connexion 
avec les autres, la confiance accordée avec la personne qui 
assure, il y a un challenge adapté à tous. »

En projet : des sessions « bébé escalade » et aussi de 
nouveaux créneaux horaires.

Cours en salle (gymnase)
Les mardis : 17h30/20h et jeudis : 17h15/21h15

Week-end et vacances scolaires :
sorties en falaise à la carte.

Prêt de matériel, mais venir avec ses chaussons.

Contact :
www.connexionverticale.com.

06.03.69.81.73



BIBLIOTHÈQUE

Janvier 
Mercredi 10 de 15h à 18h. Venez découvrir l’univers mythique des cartes Magic 
ou bien rencontrer d’autres joueurs. Les joueurs déjà expérimentés peuvent 
aussi venir jouer avec leur deck. A partir de 13 ans.

Jusqu’au 28. Exposition « Par le pouvoir du 
manga ! ». La dessinatrice Elsa Brants nous 
parle de la culture manga et nous entraîne à 
la découverte de ce pilier de la littérature japonaise. Ados, adultes. Aux horaires d’ouverture 
de la bibliothèque.

Vendredi 19 de 20h30 à 23h30. Jeu de rôle* Guillaume Grès, 
Montarnéen passionné de Jeux de Rôle depuis 25 ans, sera 
votre Meneur de Jeu pour les initiations. Thème : Starfinder, 
c’est un jeu dont l’essence repose sur l’exploration : découvrir 
de nouveaux mondes, rencontrer de nouvelles cultures, mettre 
à jour des secrets oubliés et étendre les limites de l’univers 
connu. Ados à partir de 15 ans/adultes.

Samedi 20 de 20h à 23h. Nuit de la lecture 2024. La Bibliothèque vous invite à participer à cette 
manifestation nationale dont la thématique de cette année est le corps. Venez lire le passage d’un livre 
que vous avez aimé, partager un coup de cœur ou tout simplement écouter… Seront présents : les Petits 
Champions de la Lecture des classes CM1 CM2 de l’école élémentaire, le T.P.V.H. (Théâtre Populaire de la 
Vallée de l’Hérault) qui fera une lecture d’extraits sur le thème de l’année. Tout public.

Dimanche 28 à 11h.
Dans le cadre du festival Mots Parleurs « Le secret de Zara ». Zara est 
une petite fille curieuse qui rêve de couleurs, de peinture, de crayons, 
de pinceaux, mais aussi de tableaux et de nature. Un spectacle de 
marionnettes très visuel qui donne à voir l’univers pictural et sensible 
de cette petite fille et son besoin crucial de s’exprimer.
Inspiré de la BD jeunesse de Benjamin FLAO et Fred BERNARD.
Public : 3-8 ans. Salle du conseil de la mairie.

CULTURE...
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Février 
Vendredi 16 de 20h30 à 23h30. Jeu de rôle. Thème : Chroniques oubliés. Le Jeu de Rôle Chroniques oubliées se passe dans un 
monde similaire à celui de Dungeon & Dragons (médiéval fantastique) Elfes, Dragons, Nains et autres Gobelins sont présents, 
votre héros pourra être un puissant magicien un chevalier vertueux ou un voleur sournois. Ados à partir de 15 ans/adultes.

Mercredi 21 de 15h à 17h. Apprenez à fabriquer vos produits maison : baume à lèvres, dentifrice, 
déodorant, lessive... Apportez vos contenants (petits pots, bouteilles ou bidons).
Pour tous, à partir de 10 ans.

Mercredi 28 de 14h à 16h. Atelier d’écriture et « pop-up » avec Thomas Scotto. Écriture d’un texte 
court et poétique, suivi d’une création d’un petit pop-up.

Jeudi 29 de 10h30 à 11h. Musi’spectacle
« Le placard de Maé » présenté par la compagnie 
Kifélidé. Le spectacle mêle plusieurs thèmes tels que la poésie, l’humour, les 
ombres chinoises... C’est l’histoire d’une petite fille, Maé, qui pénètre dans un 
grenier, attirée par le son d’une mélodie. Là-haut, elle trouve un mystérieux 
placard où réside le génie Maestra ! De 0 à 3 ans. Salle du conseil de la mairie.

Mars
Vendredi 1e. Festival international du film d’éducation (FIFE). Projection de courts métrages 
sélectionnés par les collégiens et d’un court réalisé par l’ALSH ados en janvier lors d’ateliers 
stop-motion. Thématique : les relations (famille, entre amis, les réseaux). Buvette tenue par 
l’ALSH ados. Pour tous à partir de 11 ans. Salle du conseil de la mairie.

Du 29 février au 29 mars. Exposition « Au temps des dinosaures ». Il y a 150 millions d’années, 
des reptiles géants régnaient sur notre planète. Ils colonisèrent la terre ferme, le ciel et les 
océans. Aux horaires d’ouverture de la bibliothèque.

Vendredi 8 de 19h à 22h. Soirée jeux de société. Choisissez ce que vous voulez et 
jouez avec d’autres passionnés. Vous pouvez également apporter votre jeu. Pour les 
petites ou grosses faims, possibilité de faire une pause et de manger son repas tiré du 
sac. Pour tous à partir de 15 ans.

Vendredi 15 de 20h30 à 23h30. Venez vous initier au jeu de 
rôle avec Guillaume Grès. Thème : « Monster of the week » : 
Traquez des bêtes dans votre lycée à la manière de Buffy 
contre les Vampires. Ados à partir de 15 ans/adultes.

Vendredi 22 à 19h. Fête du court avec l’ALSH ados. Projections de courts 
métrages sélectionnés par les bibliothécaires pour les ados. Dans le cadre de 
l’événement national « La fête du court métrage ».

* Mais qu’est-ce que le jeu de rôle ?
Le jeu de rôle, est une activité, ludique, réunissant autour d’une table 2 à 6 joueurs. Chaque joueur incarne un personnage qu’il va interpréter : il va parler et décrire ses actions comme 
s’il était dans la peau de ce personnage. A travers leur personnage, les joueurs vont interagir et évoluer dans un univers (fantasy, science-fiction, fantastique…), lui aussi fictif, qui sera 
présenté et animé le Maître du Jeu. Ce dernier a pour but d’immerger les joueurs dans une histoire. Il décrit le contexte, le décor, et interprète tous les personnages non joueurs. C’est 
le garant de l’univers, des règles du jeu et de la dynamique du groupe.  En tant que joueur, nul besoin de savoir jouer la comédie, il n’y a aucun prérequis. Seul le maître du jeu, peut être 
attendu sur des qualités d’acteur. Comme un metteur en scène, le MJ tissera l’histoire et les « effets spéciaux » autour de l’improvisation des joueurs, personnages centraux dans le 
scénario.

La bibliothèque sera fermée du 24 décembre au 1e janvier inclus.
Réservation conseillée au 04 67 55 48 16
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 Séance du 18/09/2023 
Adoption :
• Approbation des procès-verbaux des séances du 15 mai et 3 juillet 

2023.
• Modification du tableau des effectifs.
• Adhésion de la Commune à la charte départementale « économisons 

l’eau, ma commune s’engage ».
• Convention de partenariat avec l’Académie de Montpellier pour la mise 

à disposition d’un environnement numérique de travail/année scolaire 
2023-2024.

• Syndicat Centre Hérault/présentation du rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’élimination des déchets pour l’exercice 
2022.

• Convention de partenariat avec la ligue nationale contre le cancer dans 
le cadre d’octobre rose.

• Dispositif d’aide à la réhabilitation des façades et devantures 
commerciales en complément de celle de la CCVH.

• Extension de l’école maternelle/avenant de transfert lot 10-sols 
souples-carrelages-faïence-chapes.

• Hérault énergies/convention d’autorisation de la commune sur les 
travaux d’investissement sur le réseau d’éclairage public.

• Motion en faveur de la création d’un quai de transfert à Saint Félix 
de Lodez dans le cadre de la mise en œuvre de nouveau schéma de 
collecte des déchets du Syndicat Centre Hérault.

• Attribution du marché de maitrise d’œuvre des études urbaines.
• Cimetière communal/reprise des concessions en terrain commun.
• Avenant au contrat Bourg Centre 2019/2022.
• Cession de l’immeuble communal SIS 87, avenue Gilbert Sénès.
• Cession du bien communal SIS Fabien Vigne.
• Adhésion de la commune de Montarnaud au groupement d’employeurs 

emplois partagés de Clermont l’Hérault.

 Séance du 6/11/2023 
Adoption :
• Approbation du procès-verbal de la séance du 18 septembre 2023.
• Tarifs des locations de matériels et de locaux municipaux.
• Attribution d’une subvention à l’association Tigana contre les maladies 

orphelines dans le cadre de l’opération Maires à vélo.
• Avis de la commune sur l’installation d’une unité de concassage et 

criblage de déchets inertes à Grabels dans le cadre du chantier du 
LIEN.

• Cession d’un garage en sous-sol sis 13, allée Jean-Moulin.
• Présentation du rapport d’activité de la Communauté de Communes 

Vallée de l’Hérault exercice 2022.
• Redevance d’occupation du domaine public par GRDF.
• Redevance d’occupation du domaine public sur les communications 

électroniques.
• Tarif des concessions funéraires au cimetière communal.
• Modification du règlement intérieur de la Halle aux sports.

Parole à...
 Tribune de l’opposition     
En ces temps troublés, soyons peut-être naïfs, candides et 
optimistes et souhaitons à tous les êtres humains de bonne 
volonté de cette Terre, Paix et Bonheur !

En ces temps troublés, soyons peut-être naïfs, candides et 
optimistes mais souhaitons à tous les êtres humains de bonne 
volonté de cette Terre, Paix et Bonheur !

En ces temps troublés, soyons peut-être naïfs, candides et 
optimistes et souhaitons à tous les êtres humains de bonne 
volonté de cette Terre, Paix et Bonheur !

En ces temps troublés, soyons peut-être naïfs, candides et 
optimistes mais souhaitons à tous les êtres humains de bonne 
volonté de cette Terre, Paix et Bonheur !

En ces temps troublés, soyons peut-être naïfs, candides et 
optimistes et souhaitons à tous les êtres humains de bonne 
volonté de cette Terre, Paix et Bonheur !

                                                                           Montarnaud Ensemble

 Tribune de la majorité        
L’équipe municipale souhaite à toutes et tous les Montarnéens 
une année 2024, emplie de joie et de bonheur.
Notre engagement et nos actions depuis notre prise de mandat 
n’ont d’autre but que d’assurer à chacun de vous le meilleur 
cadre de vie possible. 2023 a vu l’aboutissement de nombreux 
projets : réhabilitation du bâtiment «multimédia» qui accueillera 
la nouvelle maison des associations, relogement d’Espoir pour 
un enfant dans des locaux mieux adaptés, extension de l’école 
maternelle, travaux à l’école élémentaire, création d’un Pumptrack.
Nous œuvrons pour tous et 2024, sera également féconde en 
réalisations.
Notre riche tissu associatif a permis cette année encore un vaste 
panel d’animations et a favorisé la multiplication des échanges 
entre tous. Que les bénévoles en soient chaleureusement 
remerciés.
Un grand merci aux agents territoriaux dont le travail est précieux 
pour tous. Mention particulière au CCAS qui quotidiennement vient 
en aide aux plus vulnérables.
En cette période troublée par des conflits de toutes parts, respect 
de chacun et dialogue sont notre boussole dans le sillon des 
valeurs républicaines : Liberté, Egalité, Fraternité et Laïcité.

                                                                           Montarnaudcvous

          Comptes-rendus des Conseils Municipaux           
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Retour en images
 Samedi 9 septembre                             

Foire aux associations : une belle édition 2023, 
avec de nombreux stands et animations.

 Les 16 et 17 septembre                       

Journées Européennes du Patrimoine : théâtre, 
concert, jeu de piste, nettoyage citoyen au 
programme durant ces 2 jours.

 Mercredis 13 et 20 septembre          

Atelier mémoire connectée pour les séniors 
avec l’association Arcopred.

 Jeudis 14 et 28 septembre                 

Atelier ludique pour les seniors avec 
l’association Haut Parleur.

 Vendredi 22 septembre                         

Escape Game numérique « The room ».

 Mercredi 27 septembre                         

Atelier reliure à la japonaise à la bibliothèque.

 Du 2 au 7 octobre                                    

Semaine bleue sur la thématique du graff et de 
l’intergénérationnel.

 Vendredi 6 octobre                                 

Première soirée d’initiation aux jeux de rôle à 
la bibliothèque.

 Samedi 7octobre                                     

Merci à vous ! Vif succès pour la seconde 
édition de la Course Rose.

 Samedi 7 octobre                                    

Dans le cadre de la fête de la science, rencontre 
autour de l’utilisation des écrans et jeux vidéo.

Mercredi 11 octobre                               

Journée nationale des aidants à la salle 
des fêtes, en présence de Mme Weber, vice-
présidente Conseil Départemental de l’Hérault.

Jeudi 26 octobre                                       

Musispectacle avec la compagnie Abracadabra 
Musique.

 Samedi 11 novembre                            

Commémoration marquée sous le signe 
de la jeunesse avec les élèves de l’école 
élémentaire, des élus du CMJ et des jeunes du 
SNU (service national universel).

 Vendredi 24 novembre                          

Première soirée Cult’ sur la thématique des 
supers héros à la bibliothèque.

 Vendredi 24 novembre                          

Atelier de contes et comptines avec 
l’association Oreille Bavarde à la bibliothèque.

 Samedi 25 novembre                            

Inauguration du nouveau local Espoir pour un 
Enfant.

 Samedi 25 novembre                             

Atelier de fabrication d’un hologramme à la 
bibliothèque.



JANVIER
 Dimanche 7 à 15h  Salle des fêtes.
Loto organisé par l’ASMPV.

 Samedi 13 à 11h  Salle des fêtes.

Cérémonie des vœux du Maire.

 Dimanche 21  à 15h  Salle des fêtes.
Loto organisé par ZOOM PHOTO.

 Dimanche 28 à 15h  Salle des fêtes.
Loto organisé par l’Association des 
Commerçants de Montarnaud.

FÉVRIER
 Dimanche 4 à 15h  Salle des fêtes.
Loto organisé par La Boule Montarnéenne.

 Dimanche 11 à 16h30 

 

 Vendredi 23 de 14h à 19h 
Don du sang - Salle des fêtes.

MARS
 Samedi 2 à 10h à 18h  

 Contact : Claudine COSTA-PIOCH
Téléphone :  06.13.15.15.71

Email : zoomphotoclub@ yahoo.fr
Facebook : https://www.facebook.com/groups/zoomphotoclub

Concours Papier
Couleur - Nature 

Monochrome
Concours Auteurs

Salle des fêtes de Montarnaud
avenue de Montpellier - 34570 Montarnaud

Samedi 2 mars 2024

Zoom Photo Club Montarnaud 
accueille l'UR12

Ouverture de 10h à 18h

 

Dimanche 10 à 15h  Salle des fêtes.

Loto organisé par l’Assoc’Montarnelles.

 Vendredi 15 au 17 

Balade historique cévenole.

 Vendredi 22 à 20h30  Salle des fêtes.

Montarnaud 
Salle des Fêtes 
Vendredi 22 mars 2024 à 20h30
Tout public

U n e  c o m p a g n i e
d e  :  

revient …

 Samedi 23 à 20h30  Salle des fêtes.
Samedi 23 Mars 2024 à 20h30

Montarnaud - Salle des Fêtes
——————————

Juliette et Roméo
sont morts

Texte et mise en scène de Céline Champinot 
——————————

Spectacle tout public à partir de 15 ans offert par la Municipalité

Inscription obligatoire en Mairie 0467554084 - contact@montarnaud.fr 
Département de l’Hérault

Ville de

Montarnaud

dans le cadre de l’itinérance du

Ph
ot
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 : 
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Par le Théâtre des 13 Vents en itinérance.
Tout public.

 Dimanche 24 à 17h30 
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Agenda

CINÉMA
Salle des fêtes à 20h30.

Tarif unique 4€
Vente des billets 30 mn avant la séance.

 

 Samedi 13/01 
« L’Abbé Pierre -

Une Vie de Combat»
de F. Tellier

  10/02 et 9/03 
Programmation

à venir.


